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Réunion restreinte du 11 mai 2022  
P.V. n° 23 

 
Présidente : Mme. HEBRE. 
Présents : Mme. BERTON - M. DECHERF. 
Administratifs : MM. VALLET - MOUTHAUD. 
 
Les décisions prises lors de cette réunion sont susceptibles d’appel devant la Commission Régionale d’Appels 
dans un délai de 7 jours (à compter du lendemain du jour de la notification de la décision contestée) par 
lettre recommandée, télécopie ou courrier électronique, le droit d’examen étant de 100 euros. 
Ce délai est ramené à 2 jours francs à compter du lendemain de la notification de la décision pour les litiges 
concernant les matches de Coupes et pour les 4 dernières rencontres de championnats régionaux (Art. 30.3 
des R.G. de la LFNA). 
 
 

PHASE D’ACCESSION NATIONALE EN D2 FEMININE 
 
Les deux clubs désignés pour participer à la Phase d’Accession Nationale en D2 Féminine sont : 
 

- F.C. GRADIGNAN (581856) 
- A.S. MAZERES UZOS RONTIGNON (524114). 

 
Le classement final de la poule de Féminines Régional 1 Playoffs – Phase 2 : 
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PHASE D’ACCESSION NATIONALE EN CNF U19 
 
Le club désigné pour participer à la Phase d’Accession Nationale en CNF U19 est : 
 

- CHAMOIS NIORTAIS F.C. (506978). 
 
Le classement final de la poule d’U16-U18 F. à 11 – Phase 2 – Niveau 1 : 
 

 
 

CHAMPIONNATS 
 
Vous trouverez, ci-dessous, les montants réels des amendes à attribuer pour forfaits lors des 3 dernières 
rencontres en Seniors Régionaux comme mentionné dans les Tarifs 2021/2022 de la LFNA (rectificatifs 
par rapport aux P.V. de la C.R. Féminisation Compétitions et Développement du Football Féminin des 
17/03/2022 et 13/04/2022) : 
 

FEMININES REGIONAL 2 
 
Match n° 23402713 – Poule B – E.S. Eysinaise (2) / G.F. Pôle Féminin Montois du 13/03/2022 
Courriel de l’E.S. Eysinaise du 11/03/2022 confirmant ce forfait. 
La Commission déclare le forfait de l’E.S. Eysinaise (2). 
Amende de 53 373 euros pour forfait à l’E.S. Eysinaise (1er forfait). 
 
Match n° 23402723 – Poule B – S.U. Agenais / E.S. Eysinaise (2) du 03/04/2022 
Courriel de l’E.S. Eysinaise du 01/04/2022 confirmant ce forfait. 
La Commission déclare le forfait de l’E.S. Eysinaise (2). 
Amende de 105 373 euros pour forfait à l’E.S. Eysinaise (2ème forfait). 
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FEMININES REGIONAL 2 
 
Match n° 23402732 – Poule B – E.S. Eysinaise (2) / F.C.E. Mérignac Arlac (2) du 24/04/2022 
La commission prend note du P.V. de la C.R. des Règlements Litiges et Contentieux du 03/05/2022 qui 
donne match perdu par pénalité (0-3, -1 point) au club de l’E.S. Eysinaise pour en attribuer le 
bénéfice au club du F.C.E. Mérignac Arlac (3-0, 3 points). 
 
Match n° 23402688 – Poule B – F.C.E. Mérignac Arlac (2) / S.U. Agenais du 08/05/2022 
Courriel du S.U. Agenais du 07/05/2022 informant de son forfait. 
S’agissant de son troisième forfait, la commission déclare cette équipe FORFAIT GENERAL. 
Amende pour forfait général de 210 euros au débit du S.U. AGENAIS. 
 

U16-U18 F. A 11 – PHASE 2 - NIVEAU 1 
 
Match n° 24113734 – Pau F.C. / F.C. Portes d’Océan 17 Ent. du 09/04/2022 
La commission prend note du P.V. de la C.R. de l’Arbitrage du 27/04/2022 qui déclare la réserve 
infondée et confirme le résultat acquis. 
 

CHALLENGE NOUVELLE-AQUITAINE U16-U18 F. A 11 
 

Match n° 24497946 – Poule C – U.E.S. Montmorillon / S.O. Châtellerault du 07/05/2022 
Courriel du S.O. Châtellerault du 06/05/2022 confirmant ce forfait. 
La Commission déclare le forfait du S.O. Châtellerault. 
Pas d’amende pour forfait au S.O. Châtellerault (1er forfait). 

 
La commission, depuis le P.V. du 03/05/2022, a procédé à la modification suivante (retrait de l’A.S. 
Mazères Uzos Rontignon) : 
 

16 ENGAGEES 
 

POULE A (4 équipes)      
33. F.C.E. Mérignac Arlac. 
33. Stade Bordelais 
33. F.C. Girondins de Bordeaux (2) 
64. A.S. Mazères Uzos Rontignon 
64. Pau F.C. 

     Exempte 
POULE B (4 équipes)        POULE C (4 équipes) 
24. Trélissac A.P.F.C.        79. F.C. Bressuire 
33. Stade Bordelais (2)        79. Thouars Foot 79 
86. Stade Poitevin F.C.        86. S.O. Châtellerault 
87. Limoges Football        86. U.E.S. Montmorillon 
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POULE D (4 équipes)         
16. Jarnac Sports         
17. U.S. Aigrefeuille         
17. F.C. Brizambourg Ecoyeux Ent.         
86. U.S. Jaunay Marigny Ent. 
 

Dates des journées 
 

- Poule A à 4 équipes (matches Aller uniquement) : 
o 14/05/2022 – 21/05/2022 – 28/05/2022 – 04/06/2022 – 11/06/2022. 

 
- Poules B, C et D à 4 équipes (matches Aller/Retour) : 

o Aller : 07/05/2022 - 14/05/2022 – 21/05/2022 
o Retour : 28/05/2022 – 04/06/2022 – 11/06/2022.  

 
La Présidente, 

Valérie HEBRE 
Le Secrétaire de séance, 
Philippe MOUTHAUD 

 
 

Procès-Verbal validé le 12/05/2022 par la Secrétaire Générale, Marie-Ange AYRAULT GUILLORIT. 


